
“Avant de chanter la gavo/e, il faut que tu apprennes à danser avant, parce que tu n’auras pas le 
rythme si tu ne sais pas danser. Donc il faut que tu apprennes à danser premièrement. Et après alors 
tu peux chanter” disait Valen-ne Colleter, grande chanteuse des monts d’Arré, sur la première piste 
de l’album kan-ha-diskan de Yann Fañch Kemener en 1996. 
Que se cache-t-il sous les termes tempo binaire/ternaire, temps forts/faibles, improvisa7on 
rythmique ? Quels sont les secrets d’un bon rythme, porteur de la danse tradi7onnelle ? N’y a-
t-il qu’une seule vérité à ce sujet complexe ? 
En u7lisant des exemples concrets, en écoutant des enregistrements de collectage, mais aussi 
en dansant, la no7on de rythme de la musique à danser sera abordée pour tenter d'apporter 
quelques réponses à ce sujet passionnant.

Stage 
Méthode 

d'appren-ssage du 
rythme à danser 

16 octobre 2022

Intervenant : Tristan Gloaguen 
Danseur, sonneur, chanteur, collecteur, moniteur de danse bretonne, 7tulaire du DEM de 
musique tradi7onnelle, Tristan Gloaguen a fait de sa passion son mé7er car il est aujourd’hui 
co-directeur de la confédéra7on Kenleur. Originaire du pays Dardoup, il a dansé de 1995 à 
2005 au cercle de Spézet et sonne régulièrement dans les festoù noz depuis 25 ans dans 
différentes forma7ons musicales.

Le dimanche 16 octobre 2022 - Salle Gérard Philippe, 6 avenue Jean Jaurès 
95100 Argenteuil 
Pe7t parking priva7f dans la rue du Perreux en perpendiculaire de la rue Jean Jaurès.

Date limite d’inscrip-on : 10 octobre 2022 
1 Coupon à adresser par mail à : info.kidf@gmail.com 
2 Vous pouvez aussi imprimer le coupon ci-dessous et l’envoyer avec votre chèque  
(à l’ordre de Kenleur IDF) à Françoise Combrisson 32, Bld de la Cascade 91260 Juvisy-sur-Orge 

• Adhérent à Kenleur-IDF : gratuit 
• Adhérent autre fédéra7on Kenleur : 20€ 
• Associa7on non adhérente à une fédéra7on Kenleur : 25€  
• Par7culiers : 30€

Coupon à renvoyer par mail Cercle de : Kidf22 - 13
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Pass sanitaire obligatoire « sous réserve d'éventuelles modifications et évolution des mesures sanitaires »

Où?
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